
CANADA.

Guonoz CINQ, par la Grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne etd'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers,. Défenseur de la Foi,Empereur des Indes.
.A Nos Très-Aimés et Fidèleý les Sénateur i de la Puissance du Canada et les députésélus à la Chambre de. Communes de Notre dit Dominion, et à tous et chacun devoua,--SALUT:

PROCLAMTION.A.TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à samedi, le3 premnierjur du mois d'octobre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous étaitenjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa:- SACHSEZ MÂDiTENANT, que pour dvrecaume.l et onsidérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-ainméssujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre 'Conseil Privé du Caulada.dem vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous coIIvo-quant et par ces présente. vous enjoignant à tous et à chacun dle vous de vous trouiveravec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre Cité d'OrrA.ý.SME[ lecUfQuIÊmE jour du nmois de Novp.3al prochain, pour prendre enx Considération l'état etla prospérité de Notre dit Dominion du Canada, et y agir comme de droit. CE -1q(ýeVOUS NB DZVEZ MÀNQUEL

EN FOI DE quoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes, et à Ioifait apposer le Grand Sceau du Canada. TMioI, Notre Très fidèle et Ttbien-aimé Cousin et Conseiller le Très honorable Sir ALB'ERT HENRY (;I-*Oitý..Cois?. GR"v, Vicomte Howick, Baron Grey de towviek. dans le comtté il-Northumberland, dans la pairie du Royaumei-UTni. et Baronnet; ClievaliorGrand-Croix de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michie! et iu-er,.Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Royal Victoria. etc.. etc.. Goutverneuirgénéral et Commandant en chef de Notre Dominion du Canada.
A. Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'C>rrAwA... dias Notredit Dominion, ce VINOT-QUATIME jour de sEPTruî sai. et,. l'a nné*-a deNotre.8eigneur mil neuf cent dix et de Notre Règne la premuière.

Par ordr,
3uim G. FÔLuir,

Greffir do la Uoures, e Chancelerie, Canauda.

viII. Proclamations A., 1910


